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Ai-je le droit de louer un bien personnel ?

Par GRETZKY, le 21/05/2009 à 13:10

Bonjour,rnJ'ai acheté une bétonnière pour des travaux personnels. Son utilisation étant
occasionnelle, je me demandais si j'avais le droit de la louer ?rnMerci de votre
aide.rnCordialement.

Par Upsilon, le 21/05/2009 à 19:17

Bonjour,rnrnHeum... Vous êtes marié ? Quelqu'un vous a aidé à payer le bien? Je ne
comprends pas la question oO

Par GRETZKY, le 21/05/2009 à 19:23

Bonsoir,rnJe souhaitais savoir si j'avais le droit de passer une annonce dans un journal pour
proposer de louer (donc rémunerations) à des particuliers ma bétonnière, ou est ce que la
location de matériel est reservé aux entreprises?rnCordialement.

Par Upsilon, le 22/05/2009 à 12:57

Ah !rnrnNon non vous avez totalement le droit de louer votre bien comme vous l'entendez.
Sachez toutefois que la location de meuble est règlementé concernant notamment les
dommages sur le bien, la responsabilité en cas de blessures etc... et je vous conseille de



chercher un modèle de contrat de location si vous trouvez un locataire :)

Par GRETZKY, le 23/05/2009 à 18:38

Très bien. Merci beaucoup pour votre réponse.rnCordialement
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